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Cette présentation est notre troisième
contribution au débat sur l’ A 104

Moins technique que les précédentes, elle
a pour ambition de poser la

problématique A 104 d’une façon plus
élargie
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Les impacts sur le village,

sur le secteur



Franchissement de l’Oise à partir du
Pont routier de Neuville. Ce pont serait
doublé si le projet rive droite était
retenu.

Le tracé empruntant ce pont ou ces
ponts  passerait  à moins de 100mètres
d’une zone d’habitation située au
Nord et à 200 mètres de celle placée
au Sud.

Franchissement de l’Oise,

projet rive droite



Prolongement du ou des ponts de l’autoroute par
talutage sur la rue de Choisy, tracé rive droite

Les premières habitations sont à
moins de 100 mètres des emprises
de l’autoroute elle même, et cela
sans préjuger du doublement du
pont de Neuville prévu au
programme.



Mépris



Cette maison est située sur le tracé
rive droite. Les toits immédiatement

derrières sont ceux de la ZAC de
Choisy, une zone dense d’habitation
qui prochainement sera jouxtée par

la ZAC des carreaux.

Le projet rive droite
passerait sur un talus de

plusieurs mètres de haut qui
couperait le CD 55. Le talus

serait situé à moins de
150 m des premières

habitations. Ces dernières
situées sous les vents

dominants recueilleraient
les émissions toxiques et

sonores.

Passage en talus de l’A 104, rue de

Pontoise (la maison serait détruite)



A 104 - Passage pont de l’Oise

Échangeur des Plantains

Hors dossier Commission de saisine CNDP
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Passage de l’A104 dans le Petit Val

Habitations situées dans le Petit

Val

Relief franchi par l’A 104. Les

habitations sont blotties en contrebas

A 104 secteur du Petit ValProjet rive droite, secteur

du Petit Val
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Pollution













Stations urbaines et

stations trafic Moy An Ratio PM2,5 annuel
Ratio PM2,5 en fonction des

saisons

Discussion
Les particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 microns 67% à 64%  de la valeur
mesurée des PM 10.

Les valeurs mesurées sont deux fois plus importantes en proximité des stations trafic.

En hiver, elles représentent une part plus importante des valeurs mesurées de PM 10.

Pour des raisons de santé publique, Apheis recommande que la valeur de PM 2,5 soit
fixée à 15 µg/m3.

Toutefois les bénéfices sanitaires que l’on peut espérer d’un tel abaissement seraient
encore plus flagrants si la valeur limite était placée sous ce seuil.
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